
 

  Les Mollets Aiguises 

 

Conseil d’Administration du 25 septembre 2018 

 

Présents : Christiane BERNARD - Jean-Claude BIZOUARNE- Marcel DEFAIX - Eveline DORBEC - Gérard 

DREVON – Marie-France LE GOAZIOU – Jean-Claude LUQUAIN - Jean-Marie MONSIMIER - Jacques 

PERNIER - Geneviève SOUCHE -  Roseline VIRET  

 

Ordre du jour : 
 

 Compte rendu du CA du 27 mars 2018 

 Bilan 1er semestre 2018 

 Statuts ? 

 Randonnées 2eme semestre 2018 

 Point sur les séjours 2019 

 Situation financière 

 Journée du 13 décembre 2018 

 Suite question AG : indemnités kilométriques à revoir ? 

 Nouveaux adhérents ? 

 Préparation à l’AG : réunion, matériel OMS, constitution CA, répartition de l’organisation … 

 

 Divers : 

           - Changement assurance MAAF/MAIF 

 -  Cotisation OMS 

              -  Stage soins 1er secours 

 

1 Compte rendu du CA du 27 mars 2018 

Les problèmes soulevés lors du CA du 27 mars et qui demandaient une suite (révision des statuts et 

du règlement intérieur, organisation des groupes de rando, nouveaux adhérents, changement 

d’assurance, séjours 2019 ) sont repris dans le compte rendu du présent CA selon l’ordre du jour 

établi 

2 Bilan 1er semestre 2018 

RAS : les randos et les séjours à Parent et Peisey-Nancroix se sont bien déroulés ; 
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   La trésorerie de l’association est à jour et ne présente aucune anomalie 

3 Statuts de l’association 

Jacques PERNIER a rédigé en août 2018 la synthèse des propositions de modifications des statuts 

faites par les différents membres du CA ; il enverra prochainement à tous la mouture des statuts 

modifiés compte tenu des divers avis recueillis. 

Faute de temps, l’étude de la modification du Règlement Intérieur est renvoyée au prochain CA prévu 

le 20 novembre 2018  

4 Randonnées 2eme  semestre 2018 

Le programme G1 a été diffusé le 10 juillet 2018 par Gérard DREVON ; le programme G2 a été diffusé 

le 16 septembre 2018 par Jean-Claude BIZOUARNE 

Les problèmes récurrents relatifs à ces programmes : 

- Trajets en voiture (trop longs pour l’ouest lyonnais ) 

- Nombre de participants (insuffisant pour le groupe 2 – problème de co-voiturage) 

- Répartition des randonneurs en plusieurs groupes (groupe rando G1 à scinder en 2 sous-groupes    

G1A et G1B en fonction des possibilités de chacun ;  groupe balade G2 )    

 feront l’objet de nouvelles discussions lors du prochain CA de novembre  

 

5 Séjours 2019 

Séjour d’hiver : 

 Geneviève propose de s’occuper de ce séjour : Chamonix (tarifs élevés), Les Carroz d’Arâches (en 

cours de discussion), Pralognan, Val Cenis…..rien de précis ; en attente de décision ; à revoir au 

prochain CA  

Séjour de juin 2019 (du 15 au 22 juin) : Cap Vacances PORT MANECH (Finistère Sud) : 

Organisé par Jean-Marie MONSIMIER ; option verbale pour 40 personnes avec priorité aux adhérents 

Mollets Aiguisés ; tarif : 390 € + taxe séjour ; chambres doubles, piscine chauffée 

La question de savoir si un supplément sera demandé aux participants extérieurs à l’association sera 

débattue lors du prochain CA 

Un engagement définitif des participants devra être pris en janvier 2019 avec versement d’un 1er 

acompte 

Sorties touristiques proposées : Pointe du Raz (80 kms du centre) ; phare d’Eckmuhl, cathédrale de 

Quimper  

Séjour de septembre 2019 : 

VALLOIRE : proposé (avec documentation à l’appui) par Roseline qui souligne l’intérêt de ce 

choix, puisque l’organisateur de ce séjour ( Cap France ) est le même que celui de Peisey Nancroix et 

qu’un bon de 260 € peut être utilisé pour Valloire 
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 L’organisation du séjour sera proposée à Régine GAILLARD ; le programme des randos du séjour sera 

organisé par la commission rando, avec l’appui de toute personne volontaire participant au séjour, 

appartenant ou non au CA  

6 Situation financière    :   RAS 

7 Journée du 13 décembre 2018 

Roseline propose la visite guidée (12€ par personne) de l’exposition Léonard de Vincy à la Sucrière, 

quartier Confluence ; autres idées de visite : les Archives Municipales, la nouvelle faculté catholique 

(ex prison Saint Paul)…. puis déjeuner à la Brasserie Georges (pré - réservation pour 70 personnes) 

menus à 33, 34 ou 35 €  (avec prise en charge par l’Association de 15 € par personne adhérente 

uniquement) 

A ce propos, Roseline suggère d’augmenter le nombre de sorties annuelles afin que l’argent figurant 

sur le compte de l’Association profite à tous les adhérents, jeunes et moins jeunes réunis.  

8 Indemnités kilométriques 

Problème réglé dans le cadre du CA du 27 mars 2018 (Cf compte rendu correspondant § 6 ) 

9 Nouveaux adhérents : 

Problème récurrent déjà évoqué lors du CA du 27 mars 2018 (Cf compte-rendu § 10) 

Les nouveaux adhérents potentiels (dont les demandes arrivent sur le site des Mollets Aiguisés ) sont 

en liste d’attente ; dans le but de canaliser les demandes, l’idée est d’étoffer le site par une 

description plus détaillée des activités proposées (distinguer activité randos et activité balades ),  

d’instaurer une limite géographique du lieu de domicile au-delà de laquelle les admissions seraient 

refusées pour cause d’éloignement trop important 

Geneviève va mettre en place une lettre d’information plus étoffée à l’adresse des intéressés et 

l’envoie d’ores et déjà aux personnes qui ont demandé des informations à partir du site. 

 

Le problème sera remis à l’ordre du jour du prochain CA 

 

10 Préparation de l’Assemblée Générale 

11 L’Assemblée Générale est prévue pour le 11 janvier 2019 Salle Chrysostome ; Geneviève s’est 

occupée de l’organisation auprès de la Mairie, de l’Office du Mouvement Sportif de St Priest 

(réservation de la salle, mise à disposition du vidéo projecteur et de la sono). 

La convocation à l’Assemblée Générale sera accompagnée des demandes de candidatures dans le 

cadre du renouvellement des membres du CA (remplacement des membres démissionnaires qui ne se 

représentent pas) 
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11  Divers  

-  Changement assurance MAAF/MAIF 

Jean-Claude LUQUAIN et Geneviève se chargent des dernières formalités ; le contrat MAAF sera     

résilié avant le 31/10/2018 

 

-  Cotisation OMS : a été payée 

 

-  Stage soins de 1er secours : proposé par Jean-Claude Weil pour 6 personnes minimum et 12       

personnes maximum ; coût de 150 € pour la location du matériel 

Gérard DREVON aimerait une formation pour le comportement à avoir dans le cadre spécifique d’un 

problème en rando (prévenir les secours….) 

 

- Prochain CA : MARDI 20 NOVEMBRE 2018 – 14 H  

 

- Date à retenir pour la prochaine Assemblée générale : 11 janvier 2019 salle Chrysostome 

  

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX  

 

Le Conseil d'Administration s'est achevé après le traitement des questions à l'ordre du jour. 

 

Fait à Saint-Priest le  29 septembre 2018  

    

Le secrétariat : La Présidente : 

Christiane BERNARD   Eveline DORBEC        Geneviève SOUCHE 

 

 

 

 

Diffusion : Les Administrateurs  

 


